
Conditions d’accueil des mineurs aux cours de St-Sav’ Gym 

  Eveil     Move & Dance     Hip hop & Dance  (Petits / Ados)        autre :                                  

Les cours se déroulent à la salle socio-éducative de St-Savin, selon le calendrier scolaire.  
 
Eveil : le mercredi de 16h10 à 17h, (45 minutes de cours effectif). 
M&D : le mercredi de 15h10 à 16h, (45 minutes de cours effectif). 
Hip hop & Dance : le mardi de 16h10 à 17h ou de 17h à 18h. 
 
En général les cours du soir pour adultes acceptent des mineurs de plus de 14 ans après un 
essai et la validation de l’enseignant. 
 

La responsabilité de l’association St-Sav’ Gym s’arrête dès la fin de la séance. 

 

Autorisation parentale :     téléphone de contact principal   

Je soussigné……………………………………………………………………………………………………père, mère,  

tuteur, représentant légal de l’enfant ……………………………………………………………………. 

 

Choisis la proposition 1A/ OU  1B/  (barrer les lignes inutiles) 

1A/ Souhaite que mon enfant quitte la séance accompagné de 

NOM         Prénom        qualité        Tél portable 

NOM         Prénom        qualité        Tél portable 

OU BIEN 

1B/ Autorise mon enfant à quitter seul la salle socio éducative à la fin du cours et décharge 

toute responsabilité de l’animatrice ou des responsables de St-Sav’ Gym, dès la sortie de la 

salle par l’enfant. 

 

2/ Autorise les responsables de St-Sav’ Gym à prendre les dispositions nécessaires en cas 

d’accident. 

3/ J’atteste que mon enfant est régulièrement suivi par un médecin, et porte ci-dessous à la 

connaissance de l’animatrice d’éventuels renseignements concernant sa santé : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

 

Date et signature : 


